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DÉCISION RATIONNELLE
ET DÉFENSE NATIONALE EN SUISSE

par

Paolo Urio
Chef de travaux à l'Université de Genève

Le développement prodigieux des armements depuis la fin de la Deuxième
Guerre mondiale a posé aux administrations militaires des problèmes
d'organisation et de techniques d'analyse, qui ont entraîné des réformes
profondes. Celles-ci dépassent par ailleurs le cadre de ces administrations et
intéressent d'autres secteurs d'activité de l'Etat, voire le système politique
dans son ensemble. Ceci est vrai surtout pour des pays comme les USA et

l'URSS, mais cette évolution s'est étendue également à des petits pays,
comme la Suisse.

Cet article n'a pas la prétention de faire le tour d'horizon des problèmes
qui se posent en Suisse dans le domaine de la défense nationale. Ces problèmes
ont été traités par ailleurs et nous nous permettrons de renvoyer le lecteur
à certains travaux parus récemment. En partant de quelques considérations
théoriques sur la décision rationnelle, nous examinerons les réformes mises

en place à la suite de l'affaire des Mirage, réformes qui répondaient à un
souci de rationalisation du travail du Département militaire fédéral, et nous
terminerons par une évaluation de ces réformes à la lumière de l'exemple
du choix du nouvel avion d'appui tactique, premier cas d'une certaine importance

où l'on a appliqué d'une façon systématique les techniques de décision
rationnelle.

I. Quelques considérations théoriques

Nous définissons la décision comme l'action de choisir entre plusieurs
alternatives dans une situation d'information incomplète. Notre point de

départ est lié à la notion de problème : tout problème peut être ramené à un
objectif (qui correspond à un besoin) dont la réalisation dépend d'un ensemble
de variables pouvant assumer différentes valeurs. La solution du problème
implique donc la connaissance des variables et de leurs valeurs ainsi que
d'un procédé qui permette de relier les variables entre elles, de façon qu'à
toute combinaison possible de celles-ci corresponde une réponse (solution).
Si la connaissance des variables est totale (information complète) et le

procédé connu, la solution du problème est automatique. Ainsi, par exemple,
la formule du cercle permet de trouver automatiquement le cercle d'aire
maximum inscrit dans un carré de 3 cm de côté. Le but étant donné, les
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variables et le procédé (formule) connus, la solution est automatique et

aucune décision n'est possible ni nécessaire. Par contre, lorsque les variables
ne sont pas connues complètement (information incomplète) et/ou lorsque
le procédé est inconnu ou ne permet de traiter qu'une partie des variables

connues, nous sommes dans une situation de risque ou d'incertitude, qui
implique un choix entre deux ou plusieurs alternatives possibles. Dans le

système politique, c'est ce deuxième type de situation qui est le plus courant,
sinon le seul, du fait que les responsables se trouvent généralement dans une
situation d'information incomplète. La situation se complique en outre
du fait qu'une solution peut être trouvée dans une situation d'information
complète à un certain stade du processus de décision, alors qu'elle ne l'est
plus aux stades successifs.

Soit par exemple le choix d'un avion de combat parmi deux avions X1

et X2 produits par deux pays étrangers Pi et P2 respectivement. Supposons,
en simplifiant à l'extrême, que le but soit d'acquérir un avion de vitesse
2000 km/h et d'une efficacité maximum, mesurée en tonnes de bombes de

charge utile. L'évaluation des deux types d'avion, réalisée par une équipe
de fonctionnaires compétents, conduit à la conclusion que, à parité de prix,
l'avion Xx avec 6 tonnes de bombes de charge utile est plus efficace que
l'avion X2, qui ne peut en porter que 3,5. Au niveau de cette équipe de

fonctionnaires aucune décision n'est nécessaire: l'avion X1 est automatiquement

choisi. Mais il peut en être tout autrement au niveau des autorités
supérieures, qui doivent tenir compte d'autres aspects du problème: aspects
internationaux, par exemple, le choix entre les deux modèles pouvant avoir
une incidence sur les relations commerciales avec les deux pays producteurs.
Or, à ce stade on est généralement dans une situation d'information incomplète.

Il en découle d'une part que 1. le but de tout système est de réduire
au maximum la différence entre les situations d'information incomplète et
d'information complète, et d'autre part, que 2. les décisions prises aux
niveaux inférieurs de l'administration ayant une influence certaine sur les
décisions prises aux niveaux les plus élevés (administratifs et politiques),
il est important de pouvoir analyser parallèlement et conjointement tous
les facteurs relatifs à une décision donnée 1.

Le fait de ne pas avoir su atteindre ces deux objectifs à une époque donnée
(1958-1962), a conduit le Département militaire fédéral à une des plus
graves déconvenues de son histoire. En effet, lors du choix d'un avion à

hautes performances 2, on n'a pas mis sur pied l'organisation ni les techniques

1 Ceci est d'autant plus vrai pour le choix d'armements, où à des facteurs tactico-
techniques d'une très grande complexité, s'ajoutent des éléments économiques, politiques
et idéologiques.

* Voir W. Geiger, « Der Mirage-Konflikt, seine Entstehung, Lösung und grundsätzliche

Bedeutung», Annuaire Suisse de Science Politique, t. 5 (1965), p. 90-99; P. Urio,
« L'affaire des Mirage », ibidem, t. 8 (1968), pp. 90-99; P. Urio, Processus de décision et
contrôle démocratique en Suisse, étude de cas dans le domaine de la défense nationale (à
paraître en octobre 1971).
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de décision qui auraient permis de rassembler et traiter les informations
nécessaires (premier objectif). D'autre part, on a négligé l'étude de certains
aspects du problème (économiques, politiques, psychologiques notamment),
ce qui correspond au deuxième objectif mentionné ci-dessus. Ce double
échec a conduit à un dépassement de crédits considérable et à une réaction
violente du Parlement et de l'opinion publique l. Le souci de rationalisation
qui s'est manifesté à la suite de cette crise, s'est traduit par l'introduction
de certaines techniques de décision modernes dans le cadre d'un ensemble
plus vaste de réformes, que nous examinerons plus loin. Pour le moment
il nous paraît important de préciser la notion de décision rationnelle.

Notre point de départ est la définition d'homme rationnel donnée par
Anthony Downs2: l'homme rationnel a) prend toujours une décision
lorsqu'il se trouve en face de plusieurs alternatives, b) classe ces alternatives
par ordre de priorité selon certains critères, c) ce classement obéit à la
transitivité (si A est préféré à B et B à C, A est aussi préféré à C), d) choisit
toujours l'alternative la plus efficace, c'est-à-dire celle qui a été classée au
premier rang, et e) prend toujours la même décision lorsqu'il se trouve en
face des mêmes alternatives (rationalité dans le temps). Cette définition peut
être étendue aux organisations et, en particulier, à l'administration publique
ou à ses subdivisions. Cette définition implique d'autre part un certain
nombre de conséquences, dont voici les plus importantes: a) il faut au
préalable identifier et définir les besoins (de l'individu ou de l'organisation),
b) définir les objectifs qui correspondent à ces besoins, c) identifier et définir
les solutions susceptibles de satisfaire les besoins, ainsi que leurs conséquences
(ces solutions sont généralement appelées alternatives ou systèmes), d) choisir
l'alternative la plus efficace, grâce aux techniques de décision, et e) mettre
en place la structure (organisation) qui permet d'assurer la réalisation des

étapes précédentes.
En partant ce ces définitions de base, il a été possible de construire

deux types de modèles 3. Les premiers (dits parfois modèles clos)
correspondent à des problèmes bien définis, dont les éléments, les alternatives et
leurs conséquences peuvent être traduits en termes quantitatifs. Les seconds

(dits parfois modèles ouverts) s'appliquent à des problèmes moins bien
structurés, comportants des aspects qualitatifs, non traduisibles en termes
quantitatifs.

Les modèles clos impliquent trois conditions principales: a) une connaissance

précise des alternatives et de leurs conséquences, b) des critères rigoureux

pour établir l'ordre de préférence entre alternatives et c) la maximisation

de « quelque chose » exprimé en chiffres. Ces trois conditions con-

1 Pour plus de détails voir les travaux cités à la note 2, p. 26.
' A. Downs, An Economie TheoryofDemocracy, New York, Harper and Row, 1957, p. 6.
* Voir par exemple M. Alexis et C. Z. Wilson, Organizational Decision Making,

Englewood Cliffs, N.J., Prentice-Hall, 1967, p. 148-163.
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